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n° 278 571 du 11 octobre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître L. MA, avocat, 

Avenue Jacques Pastur 6A, 

1180 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2021 par X, de nationalité philippine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prise par l’Office des Etrangers en date du 20 juillet 2021 et 

notifiée le 12 août 2021 ainsi qu’un ordre un ordre de quitter le territoire pris par l’Office des Etrangers 

en date du 20 juillet 2021et notifié le 12 août 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 9 septembre 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 27 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. AMER loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée sur le territoire belge en 2010. 

 

1.2. Le 9 décembre 2020, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3. Le 20 juillet 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de sa demande 

d’autorisation de séjour. Il s’agit du premier acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
Madame invoque la longueur de son séjour, elle déclare être arrivée en 2010 pour travailler auprès d’un 
diplomate koweitien, et son intégration, illustrée par le fait qu’elle se dise d’intégration sociale 
exemplaire, qu’elle ait tissé des liens sociaux, qu’elle dispose d’attaches amicales, sociales et familiales 
en Belgique, qu’elle dépose des témoignages de soutien, qu’elle participe à la vie sociale, 
communautaire et culturelle de la Belgique, qu’elle ne sera pas à charge des pouvoirs publics, et qu’elle 
dépose des photos. 
Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 
sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 
Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 
l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 
demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 
séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 
circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit 
démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 
séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 
26/11/2002). 
Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine. En 
effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle 
que soit la durée de séjour de l’intéressée (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020). 
De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 
temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 
Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 
tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 
non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 
les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 
02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 
Notons encore que Madame ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 
constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 
30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 
19/11/2015). 
L’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de 
séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition 
de sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le 
territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que 
la requérante s’est mise elle-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du 
préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt de rejet 244880 du 26 novembre 
2020). 
Dans sa demande, Madame s’est contentée d’invoquer les liens dont elle se prévaut sans cependant 
préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient 
particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations 
requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). 
Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation 
de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays 
où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une 
séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 
demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 
Madame invoque le cout du voyage, que son éloignement serait d’une durée importante, qu’elle ne 
pourrait assumer financièrement un voyage relativement long pour une durée indéterminée et ne 
pourrait revenir en Belgique. 
Aucun élément ne démontre qu'elle ne pourrait être aidée et/ou hébergée temporairement par la famille, 
le temps nécessaire pour obtenir un visa. Elle ne démontre pas qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au 
niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe à la requérante d'étayer son 
argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Rappelons aussi qu’il lui est loisible de se faire 
aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation 
de son voyage. Il est à noter que l’allégation de la requérante selon laquelle la levée de l’autorisation de 
séjour (et donc son retour en Belgique) serait longue à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et 
relève de la pure spéculation subjective (Conseil d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001), tout comme le 
fait qu’elle ne pourrait revenir en Belgique. 
Madame invoque l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de ses 
attaches et de sa vie privée.  
En tout état de cause, le Conseil d’Etat et le Conseil du Contentieux des Etrangers ont déjà jugé que «le 
droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être 
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expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 
La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit 
que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la CEDH. Cette 
disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 
reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 
effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 
et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 
pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 
imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 
auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans 
la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation 
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 
d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 
rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 
à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 
la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait 
ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : 
C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 
« En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner 
qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés 
en vue d'obtenir l’autorisation requise». 
En effet, l’exigence que Madame retourne dans son pays d’origine, pour y introduire sa demande, ne lui 
impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, dans lequel elle 
séjournait de manière illégale, (…) (CCE Arrêt nn°261 781 du 23 juin 2021). 
De plus, Madame reste en défaut d’établir qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à 
l’égard des membres de sa famille et de sa vie privée résidant en Belgique, de nature à démontrer dans 
son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH (CCE, arrêt de rejet 246668 du 
22 décembre 2020). 
Rien n’empêche Madame d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact 
étroit avec ses attaches restées en Belgique, lors de son retour temporaire au pays d'origine afin de 
lever l’autorisation de séjour requise conformément à la législation en vigueur en la matière. 
Madame invoque que les procédures administratives sont relativement longues et qu’aucune garantie 
n’existe saut à l’aboutissement de la demande. 
Quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa et la possibilité d’une non délivrance de celui-ci si les 
conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le lot de tout demandeur de visa. Ce 
délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne peuvent par définition 
être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant donné que cela 
affecte 100 % des demandeurs. 
Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 
l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 
est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 
poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 
demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la 
légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis son pays d'origine, comme tout un 
chacun n’est en rien une violation dudit article. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 
empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 
Madame invoque la crise Covid ; le fait que les voyages soient déconseillés, que la situation soit 
préoccupante aux Philippines, qu’il y a des restrictions locales. Madame dépose un extrait du site de 
l’Ambassade de Belgique située aux Philippines. 
Notons qu’il n’est à aucun moment précisé que ces mesures sont définitives, elles ont été prises dans le 
cadre de la lutte contre la Covid 19, elles sont dès lors temporaires et réexaminées en fonction de 
l’évolution de la pandémie, le retour de la requérante dans son pays d'origine présenterait bien un 
caractère temporaire. Madame ne prouvant pas qu’elle ne pourrait personnellement pas revenir sur le 
territoire, et ce de manière définitive. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe. 
Relevons que la crise sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas Madame 
de se déplacer vers son pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le respect des 
gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. 
Notons aussi que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto 
l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Relevons enfin que Madame n’apporte aucun certificat 
médical indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure 
actuelle ou la preuve qu’elle fasse partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il 
incombe à l’intéressée d’étayer son argumentation. 
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En ce qui concerne la Covid 19, il est nécessaire d’identifier une disposition légale ou réglementaire qui 
interdirait à l’Office des Etrangers de prendre des décisions (CCE, arrêt de rejet 247798 du 20 janvier 
2021) 
Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou impossible un 
retour temporaire au pays d'origine. 
Madame souhaite travailler et dépose une promesse d’embauche datée du 23.11.2020, comme 
employée de maison. 
L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 
une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 
vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 
exceptionnelle. Notons que le requérant ne disposent à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 
activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. La promesse d’embauche 
produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Le Conseil du 
Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du Conseil 
d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef 
d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 
26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 
septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 
2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque 
travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 
2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 
particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020) ». 
 

1.4. Toujours le 20 juillet 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, notifié à 

la requérante le même jour. Cette mesure d’éloignement constitue le second acte attaqué. 

 

2.          Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.     La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et des 

principes de bonne administration, du principe de précaution, de minutie, du raisonnable, de 

proportionnalité, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause, du principes de sécurité juridique et de légitime confiance ». 

 

2.2.     Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir 
méconnu l’article 9bis puisqu’elle a souligné l’impossibilité de se rendre au pays d’origine et la grande 
difficulté d’y lever les autorisations nécessaires en raison de l’épidémie de Covid-19 et qu’elle a expliqué 
que cela lui imposerait de quitter la Belgique pour une durée indéterminée et à faire un voyage 
relativement long et laborieux et se voir imposer une période de quarantaine à ses frais une fois à 
destination. 
 
Elle affirme avoir mis en avant le caractère totalement disproportionné de lui imposer de telles 
contraintes eu égard à sa situation particulière et aux grandes difficultés présentes dans son pays 
engendrées par l’épidémie. Elle soutient que la partie défenderesse a commis une erreur d’appréciation 
et violé l’article 9bis précité qui vise également des difficultés et pas seulement une impossibilité, ainsi 
que la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs.  
 
Elle estime que les différents éléments invoqués dans sa demande devaient être envisagés 
conjointement et fait grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir fait.  
 
2.3. Dans ce qui peut être considéré comme une deuxième branche, elle estime que l’exigence de 
retourner dans son pays pour introduire une demande lui impose une formalité temporaire mais qui 
pourrait prendre plusieurs années et même s’avérer définitive ce qui rendrait définitive la rupture de ses 
liens sociaux et affectifs.  
 
En ce que la partie défenderesse sous-entendrait qu’une fois la demande introduite, elle pourrait se 
rendre sur le territoire pendant de courts séjours et qu’il n’y aurait aucune difficulté pour s’y rendre, elle 
considère que cela ne correspond pas à la réalité.  
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Elle affirme ensuite que l’épidémie de covid-19 a engendré des mesures contraignantes, notamment 
l’impossibilité ou la grande difficulté de voyager et qu’à cela va s’ajouter une problématique future de 
vaccination. Elle estime que la motivation ne tiendrait compte ni des circonstances de l’espèce et de la 
situation bouleversée depuis cette épidémie ni de sa parfaite intégration et de sa possibilité d’emploi à 
temps plein.  
 
Elle considère que la partie défenderesse a commis une ingérence disproportionnée dans sa vie privée 
et familiale en violation de l’article 8 de la C.E.D.H. et fait grief à la motivation de l’acte attaqué d’être 
présentée en plusieurs volets sans les lier entre eux alors que les circonstances mentionnées dans sa 
demande devaient être appréhendées dans leur globalité.  
 
2.4. Dans ce qui apparait comme une troisième branche, en ce qu’elle ne disposerait pas de 
preuves qu’elle ne pourrait pas se prendre en charge temporairement, elle soutient qu’il s’agit d’apporter 
la preuve d’un fait négatif alors que le livre VIII du Code civil prévoit la possibilité de prouver un tel fait 
par vraisemblance.  
 
Elle prétend que la production d’un certificat d’indigence permettant de prouver sa situation, délivré par 
le C.P.A.S., serait impossible car elle ne veut pas recourir à leur aide. 
 
2.5. Dans ce qui peut être considéré comme une quatrième branche, elle soutient qu’elle ne peut 

obtenir un billet d’avion chez Caritas car leur service est basé sur le retour volontaire et définitif et qu’elle 
n’a en outre pas évoqué de problème liés à un billet d’avion mais à toute la logistique de retour dans un 
pays quitté il y a plus de quatorze ans.  
 
2.6. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, elle affirme que les mesures prises dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie ne peuvent être considérées comme temporaires et réexaminées 
en fonction de la situation.  
 
Elle allègue que même si les frontières sont rouvertes, l’entrée sur le territoire européen est devenue 
plus compliquée puisque l’Union européenne a institué un certificat Covid à obtenir afin de pouvoir 
rentrer dans l’espace européen et qui nécessite que la personne soit vaccinée ou testée négativement 
ou ait des anticorps contre le covid-19. Elle invoque qu’actuellement les Philippines vaccinent à petite 
échelle avec le vaccin « sinovac » qui n’est pas reconnu par l’Union européenne et que rien ne permet 
de s’assurer que les tests seront reconnus par une autorité.  
 
2.7. Dans ce qui apparait comme une sixième branche, elle invoque qu’elle n’a jamais prétendu 
travailler actuellement mais qu’elle a démontré ses capacités d’emploi et a invoqué à titre de 
circonstance exceptionnelle le fait qu’elle pourrait obtenir très rapidement un emploi afin de ne pas 
tomber à charge des pouvoirs publics.  
 
2.8. Dans ce qui peut être considéré comme une septième branche, elle soutient qu’il ne peut lui 
être reproché d’invoquer un quelconque bénéfice d’une situation qui s’est constituée de façon irrégulière 
alors qu’elle est arrivée de manière légale sur le territoire pour travailler auprès de l’ambassade du 
Koweit.  
 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1.  S’agissant du moyen unique, aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 
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obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenus pour établis des faits qui 

ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.1.2.  En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris 

en considération les éléments invoqués par la requérante, dans la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, et a exposé les raisons 

pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne 

pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles. Il en est notamment ainsi de la 

longueur du séjour de la requérante, de son intégration en Belgique (liens sociaux, attaches amicales, 

sociales et familiales, témoignages, participation à la vie sociale, communautaire et culturelle en 

Belgique, ne pas être à la charge des pouvoirs publics), le coût de son voyage de retour qui serait d’une 

durée importante et indéterminée et qu’elle ne pourrait pas assumer financièrement, de l’article 8 de la 

CEDH, des procédures administratives longues et de l’absence de garantie quant à l’aboutissement de 

sa demande, de l’existence de la crise liée au covid-19 ainsi que du fait que les voyages sont 

déconseillés et enfin de l’existence d’une promesse d’embauche. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied et tente d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, la requérante n’opérant pour le surplus pas la démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard.  

 

Compte tenu de ce qui précède, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation 

et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

3.2.1. S’agissant plus particulièrement de la première branche portant sur l’impossibilité de se rendre 

aux Philippines et la grande difficulté d’y lever les autorisations de séjour suite à la pandémie de covid-

19, la requérante fait mention du caractère disproportionné de lui imposer des contraintes au vu de sa 

situation et des difficultés liées à la pandémie.   

 

A cet égard, contrairement aux dires de la requérante, la partie défenderesse n’a pas méconnu le 

prescrit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 dès lors qu’il ressort à suffisance des termes de 

l’acte attaqué que cette dernière a clairement et suffisamment expliqué les raisons pour lesquelles les 

éléments avancés ne rendaient pas impossible ou particulièrement difficile le retour de la requérante au 

pays d’origine. 

 

En fait, la requérante se contente, dans cette première branche, de rappeler les éléments déjà avancés 

dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour du 16 décembre 2020 en prenant le contre-pied 

de l’acte querellé et tente d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse alors que cela excède la compétence du Conseil. 

 

La requérante n’établit pas en quoi la partie défenderesse aurait commis une erreur d’appréciation et 

adopté une décision disproportionnée en estimant qu’elle peut retourner dans son pays pour y lever les 

autorisations requises et que les mesures pour lutter contre la pandémie sont temporaires et, d’autre 

part, que le retour vers le pays d’origine pour se conformer à la loi est simplement temporaire, la 

requérante ne s’expliquant pas clairement à ce sujet.   
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Par ailleurs, en ce que la partie défenderesse aurait dû analyser les éléments avancés au titre de 

circonstances exceptionnelles par la requérante conjointement et non de manière séparée, en 

mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait 

pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen circonstancié et global de tous 

les éléments présentés par la requérante à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, en telle sorte 

qu’elle a pris en considération sa situation concrète et lui a permis de comprendre les raisons de la prise 

de l’acte attaqué. La partie défenderesse n’a pas manqué à son obligation de motivation ou méconnu 

les principes de bonne administration en procédant de la sorte, la requérante ne le démontrant en 

aucune façon. Ce grief n’est pas fondé. 

 

3.2.2. En ce qui concerne la deuxième branche dans laquelle la requérante soutient que le retour au 

pays d’origine pourrait s’avérer très long voire définitif, ces allégations ne sont nullement étayées par 

des éléments concrets et pertinents. Le fait que le délai soit plus long n’énerve en rien le constat selon 

lequel l’éloignement ne serait que temporaire de sorte que ce grief n’est pas fondé. Quant aux 

répercussions que cet éloignement pourrait avoir sur les liens sociaux et affectifs de la requérante, 

lesquels seraient rompus, il a été jugé, à de nombreuses reprises, qu’un retour temporaire dans le pays 

d’origine n’entraine aucunement une ingérence disproportionnée dans le droit à la vie privée et familiale 

de l’intéressé. En effet, le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie 

privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de 

cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à 

la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 

sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que 

les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par 

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

De plus, la Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’«En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de leur milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.  Partant, il ne peut être considéré que l’acte entrepris 

viole l’article 8 de la CEDH, ou serait disproportionné à cet égard. Il apparaît ainsi que la partie 

défenderesse a tenu compte de l’ensemble des éléments avancés par la requérante dans sa demande 

d’autorisation de séjour, ainsi que cela a été relevé supra. 
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3.2.3. S’agissant des troisième et quatrième branches portant sur l’absence de preuve que la 

requérante ne pourrait se prendre en charge temporairement, la partie défenderesse s’est fondée sur le 

fait qu’elle pourrait être hébergée provisoirement par sa famille ou encore qu’elle pourrait obtenir de 

l’aide auprès d’associations dans son pays d’origine, constat qui n’a pas été valablement renversé par la 

requérante. Ainsi, il lui était loisible de démontrer qu’elle ne disposait plus de membre de sa famille au 

pays d’origine ou qu’elle n’était pas éligible à recevoir l’aide des associations actives dans ce même 

pays.   

 

Quant aux critiques portant sur l’association Caritas International, la partie défenderesse a également 

fait mention de l’Organisation Internationale pour les Migrations, élément qui n’a fait l’objet d’aucune 

contestation et qui doit donc être tenu pour établi, lequel est par ailleurs suffisant à sous-tendre ce motif. 

Dès lors, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné minutieusement la 

demande de la requérante au vu des circonstances de son cas.   

 

3.2.4. Concernant la cinquième branche relative à la problématique de la vaccination pour pouvoir 

voyager à l’avenir suite à la réouverture des frontières, le fait que les Philippes vaccinent à petite échelle 

avec un vaccin non reconnu par l’Union européenne, ce qui rendra plus compliqué l’entrée sur le 

territoire européen, ainsi que le fait que sa seule solution serait de tomber malade en vue de revenir en 

Belgique et dès lors de participer à la perpétuation de la pandémie, ces éléments sont invoqués pour la 

première fois en termes de recours de sorte qu’il ne peut nullement être fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte dès lors qu’elle n’en avait pas eu connaissance au 

préalable. 

 

3.2.5. Concernant la sixième branche relative à l’exercice d’une activité professionnelle, la partie 

défenderesse n’a jamais affirmé, dans le cadre de l’acte attaqué, que la requérante exerçait une activité 

à l’heure actuelle mais a simplement déclaré que l’exercice d’une activité professionnelle à venir n’était 

pas révélateur d’une impossibilité ou d’une difficulté à retourner temporairement dans son pays d’origine 

pour y accomplir les formalités requises de sorte qu’elle a motivé adéquatement l’acte querellé au vu de 

la situation existante au moment de l’adoption dudit acte. La requérante ne dispose, à l’heure actuelle, 

d’aucun droit de séjour. Dès lors, la motivation adoptée par la partie défenderesse est suffisante et 

adéquate sur cet aspect, cette dernière ayant pris en compte l’ensemble des éléments du dossier.   

 

3.2.6. Enfin, concernant la septième branche, la requérante rappelle être arrivée de manière 

parfaitement légale en Belgique par le biais d’un emploi auprès de l’ambassade du Koweit de sorte 

qu’en affirmant qu’elle ne peut invoquer le bénéfice d’une situation qui s’est constituée de manière 

irrégulière, la partie défenderesse n’a pas analysé son dossier avec minutie. A ce sujet, les reproches 

de la requérante ne sont aucunement fondés dès lors qu’il ressort des informations contenues au 

dossier administratif que si la requérante est bien arrivée légalement sur le territoire belge, cette 

dernière s’est toutefois maintenue dans l’illégalité par la suite, ce qu’elle ne conteste pas par ailleurs. En 

outre, la partie défenderesse doit se placer au jour de la prise de l’acte attaqué en vue d’apprécier 

l’existence de circonstances exceptionnelles. Dès lors, ce grief n’est pas fondé.   

 

3.3.      Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte entrepris par le présent 

recours, la requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre en telle sorte 

qu’il semble qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de cet acte.   

 

3.4.       Dès lors, les actes litigieux sont suffisamment et adéquatement motivés, les dispositions et 

principes énoncés au moyen n’ont nullement été méconnus. Le moyen unique n’est pas fondé. 

             

4.    Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers. 

 

5.            Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6.   Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la requérante. 
 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


